
Restitution des manuels scolaires (Lycéens) 

Les lycéens devront impérativement rapporter leurs manuels scolaires au Foyer des Lycéens, aux 

dates et horaires indiqués dans le planning et respecter les consignes propres à leur niveau 

 

CONSIGNES AUX ÉLÈVES 

2ndes et 1ères Terminales 

• Rendre les manuels scolaires (Foyer) 

• Amener le Pass’Région 

• Amener le dossier d’inscription 
(Permanence du Collège) 

• Rendre les manuels scolaires (Foyer) 

• Amener le Pass’Région 

• Récupérer la feuille de grand oral (Hall 
d’accueil) 

 

 

 

 

  

  

 

 

Les élèves qui n’ont pas cours sur le créneau attribué à leur classe iront 

impérativement rendre par eux-mêmes leurs manuels au Foyer des 

Lycéens, en respectant la date et l’horaire indiqués dans le planning ainsi 

que les consignes propres à leur niveau 


